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Conseil des droits de l’homme 
Trente-septième session 

26 février-23 mars 2018 

Point 4 de l’ordre du jour 

Situations relatives aux droits de l’homme 

qui requièrent l’attention du Conseil 

  Lettre datée du 9 mars 2018, adressée au Président 
du Conseil des droits de l’homme par le Chargé d’affaires 
par intérim de la Mission permanente de l’Érythrée 
auprès de l’Office des Nations Unies à Genève  

J’ai l’honneur de m’adresser à vous au sujet du « dialogue renforcé » sur la situation 

en Érythrée, prévu le 12 mars 2018. Pendant plus d’un mois, la délégation érythréenne a 

dialogué avec Votre Excellence, en votre qualité de Président du Conseil des droits de 

l’homme, et avec le secrétariat du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 

l’homme (HCDH) afin d’obtenir des éclaircissements sur la nature de ce dialogue interactif 

et sur l’identité des personnes invitées à y participer. Dans ce cadre, l’Érythrée a exprimé sa 

préoccupation au sujet du manque de transparence et de l’absence d’équité du processus de 

sélection des invités au débat. 

Ainsi que Votre Excellence et le secrétariat s’en souviendront peut-être, l’Érythrée a 

demandé que des organisations travaillant dans ce pays et des sociétés d’exploitation 

minière visées par les résolutions successives du Conseil des droits de l’homme puissent 

participer au dialogue et qu’elles aient ainsi la possibilité de décrire leur expérience et 

d’exprimer leur préoccupation au sujet de la situation traitée par le Conseil. En outre, le 

5 mars 2018, la Mission permanente de l’Érythrée a envoyé au HCDH une note verbale sur 

cette question. Depuis lors, le Chef de la Section Afrique de l’Est et Afrique australe du 

HCDH a informé ma délégation que : a) les décisions concernant la sélection des invités au 

dialogue et la participation d’un représentant de l’Érythrée avaient été prises en 

consultation étroite avec l’État (Djibouti) auteur de la résolution (il convient de rappeler 

que Djibouti est en conflit avec l’Érythrée et a utilisé tout l’espace qu’il pouvait dans 

l’instance internationale visée) ; et b) que le secrétariat avait été guidé par le refus de 

l’auteur d’accéder aux demandes faites par l’Érythrée et que la décision définitive serait du 

ressort du Président du Conseil. 

On peut dire que le processus lancé par le secrétariat du HCDH revient à donner à 

l’accusation non seulement la possibilité de choisir tous les témoins mais aussi le pouvoir 

absolu d’étouffer toute voix qui ne se conformerait pas à la position sur les allégations fixée 

par celle-ci. Les modalités adoptées et les dispositions prises privent le Conseil d’une 

occasion d’entendre des points différents sur une question donnée. En l’état, la liste des 

personnes qui animeront le débat est révélatrice de mobiles politiques sous-jacents. On 

y trouve notamment une personne qui est membre d’une organisation se livrant à des 

activités subversives contre le Gouvernement érythréen, une personnalité qui revendique 

depuis longtemps une position politique anti-érythréenne et une rapporteuse spéciale dont 

la mission est depuis longtemps compromise par son militantisme politique anti-érythréen.  
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Tout en relevant dès le début ces signes d’ordre politique, l’Érythrée a travaillé de 

bonne foi avec le Conseil et le HCDH afin que le dialogue se déroule dans des conditions 

d’équité et d’équilibre. Toutefois, dans son état actuel, le processus repose sur la volonté de 

l’auteur, lequel veut exposer son projet politique devant le Conseil. Cela constitue une 

utilisation abusive des mécanismes relatifs aux droits de l’homme à laquelle nous restons 

opposés.  

Cette situation a nui à la bonne volonté de l’Érythrée et aux efforts de concertation 

qu’elle a déployés sur cette question. Elle crée un précédent négatif et infléchit l’action 

menée par le Conseil pour s’acquitter de ses nobles objectifs en matière de transparence, 

d’équité et d’équilibre. Le discours et les interactions sincères qui conviennent à la 

promotion et la protection des droits de l’homme ont aussi pâti de cette situation. 

Permettez-moi d’affirmer à nouveau que cette activité s’inscrit dans le contexte d’un conflit 

régional que l’auteur aimerait imposer au nom du Conseil. Au regard de cette impasse, le 

Gouvernement érythréen ne voit pas quelle serait l’utilité de sa participation à une activité à 

motivation politique, qui ne permettrait pas de travailler dans la dignité et dans le respect de 

l’équité et se déroulerait au mépris de toute approche impartiale respectant les principes 

établis.  

Je vous serais obligé de bien vouloir porter la présente lettre à l’attention des 

membres du Conseil des droits de l’homme et de la faire distribuer en tant que document de 

la trente-septième session. 

Le Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Adem Osman 


